
Assemblée de 
consultation publique 

Aqueduc et égout 
Règlements d’emprunt 
et de contribution

Jeudi 29 août 2024, 19 h 

Bienvenue !



Dates importantes 

 Mars 2024

Entrée en vigueur du Règlement provisoire visant à interdire les
interventions susceptibles de créer des besoins excédant la
capacité du système d’alimentation en eau, d’égout ou
d’assainissement des eaux.

 Février 2022

Mandat à la firme Tetra Tech pour l’élaboration d’un plan
directeur du réseau d’égout sanitaire et des usines de
traitement d’eau potable et d’eaux usées.

 Octobre 2023

Réception de la version finale de différents rapports. Capacité
résiduelle:

Eau potable: 30 unités Eaux usées: 0 unité



Objectifs 

La Municipalité déposera également une demande d’aide financière dans le
cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU).

 230 unités supplémentaires

106 unités: développement domiciliaire du secteur de la rue des Frênes

30 unités: garderie

94 unités: développement futur de la Municipalité.

Pour pouvoir atteindre ses objectifs, la Municipalité doit faire différents travaux

qui seront financés en partie par :

- Contribution du promoteur

- Contribution exigée pour tout branchement aux réseaux

- Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) 2024-2028

- Contribuables du secteur déjà desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout

- Ensemble des contribuables de la Municipalité via le fonds général.

 L’amélioration et la mise à niveau de la station d’épuration des eaux
usées et de l’usine de production d’eau potable.



Règlements d’emprunt 

 Les 3 règlements d’emprunt sont pour une période de 20 ans.

 Les travaux sont divisés en trois étapes et trois règlements
d’emprunt, soit :

1. Règlement 2024-469 décrétant une dépense et un emprunt de
925 000 $ pour le poste de pompage principal des eaux usées.
Le montant de l’emprunt a été modifié suite à l’ouverture des soumissions tenue mercredi le 28 août
pour tenir compte de la soumission la plus basse conforme, de plus des coûts concernant
l’alimentation d’urgence ont été ajoutés.

3. Règlement numéro 2024-471 décrétant une dépense et un
emprunt de 1 720 000 $ pour l’usine de production d’eau
potable (filtre à sable vert).

2. Règlement numéro 2024-470 décrétant une dépense et un emprunt de
2 716 000 $ pour la station d’épuration des eaux usées.



Règlement relatif au paiement d’une 
contribution

 Afin de garantir la contribution pour tout branchement aux
réseaux, la Municipalité présente le règlement suivant :

4. Règlement numéro 2024-472 relatif au paiement d’une
contribution destinée à financer tout ou partie des dépenses
liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification
d’infrastructures ou d’équipements municipaux.

Cette contribution est fixée au total à 16 661 $ pour l’émission de tout permis
ou certificat qui entraîne une augmentation des débits ou des charges
d’approvisionnement ou de traitement des eaux.

L’ensemble de la Municipalité est visée par ce règlement à l’exception du
secteur de développement de la rue des Frênes. La partie du financement
concernant ce secteur sera assumée entièrement par le promoteur.

Elle se répartie comme suit :



Détails de la contribution

 Branchement au réseau d’eau potable (Règl. 2024-471) : 3 100 $ par unité
de logement ou d’occupation;

Les sommes recueillies au fonds seront affectées au remboursement de
la portion des emprunts assumés par l’ensemble des immeubles
imposables de la Municipalité.

 Branchement au réseau des eaux usées (Règl. 2024-469) : 4 022 $ par unité
de logement ou d’occupation

 Branchement au réseau des eaux usées (Règl.2024-470) : 9 539 $ par unité
de logement ou d’occupation

Les montants des contributions sont indexés annuellement au taux de 3 %
l’an à compter de l’année 2026. Les contributions recueillies seront versées
dans un fonds spécifique créé à cet effet.

Advenant que les dépenses réelles sont moindre que les estimations
prévues ou si certains travaux ne sont pas réalisés, le montant trop perçu
sera remboursé.



Présentation 
Sainte-Brigide-sur-le-Parc





















































Fin de Présentation 
Sainte-Brigide-sur-le-Parc



Présentation de l’échéancier 
des travaux 

 Poste de pompage Hiver 2025 – Été 2025

 Eaux usées :

Remplacement des soufflantes Été 2026 – Automne 2026

Filtre à disque et dégrilleur Été 2027 – Automne 2027

 Eau potable Hiver 2026 – Printemps 2027



Présentation de l’impact 
financier 







Processus d’approbation et d’entrée 
en vigueur des règlements

 3 septembre 2024
Adoption des règlements d’emprunt 2024-469, 2024-470 
et 2024-471.

Le règlement 2024-472 concernant la contribution 
sera adopté ultérieurement et entrera en vigueur lors 
de la délivrance du certificat de conformité de la MRC 
du Haut-Richelieu.

 18 septembre 2024

Tenue des registres pour les 3 règlements d’emprunt 

De 9 h à 19 h, au bureau municipal.



Avis public 

 Un avis public sera publié indiquant toutes les informations 
nécessaires pour la tenue des registres : 

- qui peut signer le registre

- le nombre de signatures requis pour que les règlements fassent 
l’objet d’un scrutin référendaire ou soient retirés par le 
Conseil. 

- Si le nombre de signatures requis n’est pas atteint, les 
règlements seront réputés approuvé par les personnes habiles à 
voter.

- L’approbation de la ministre des Affaires municipales est 
également nécessaire pour l’entrée en vigueur des 
règlements d’emprunt.



Conclusion de la présentation 

Période de questions


